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Article 19 – REGLES D'APPLICATION : RADIOTHERAPIE ET 

RADIUMTHERAPIE 

 
 

    "§ 5. Les médecins agréés au titre de spécialiste dans une spécialité autre 

que la radiothérapie-oncologie peuvent porter en compte les prestations de 

radiothérapie connexes à leur spécialité.  

      

    Les médecins agréés au titre de spécialiste dans une spécialité autre que 

la médecine nucléaire peuvent porter en compte les prestations de 

médecine nucléaire connexes à leur spécialité.  

      

    Dans ce cas, ces médecins doivent, lors d'un traitement oncologique, 

procéder à une concertation multidisciplinaire (numéros d'ordre 350372-

350383, 350394-350405 ou 350416-350420 ou 350276-350280 ou 

350291-350302) afin de planifier tous les aspects de la thérapie.  

      

    Néanmoins, les prestations de curiethérapie et de médecine nucléaire sont 

réservées aux médecins et aux établissements autorisés à détenir et à 

utiliser des substances radioactives à des fins médicales conformément 

aux dispositions légales en la matière.  

    Néanmoins, les prestations de curiethérapie et de médecine nucléaire 

sont réservées aux médecins autorisés, dans les établissements 

autorisés, avec les installations réceptionnées à cet effet, et qui font 

l'objet de visites d'évaluation périodique par un expert agréé en 

contrôle physique conformément aux dispositions en vertu de la loi 

du 15 avril 1994 précitée  

      

    A l'exception des thérapies de contact, visées sous le numéro d'ordre 

444334-444345, l'intervention de l'assurance obligatoire soins de santé et 

indemnités dans les prestations radiothérapeutiques est soumise à la 

condition que ces prestations soient dispensées dans un service de 

radiothérapie agréé conformément à l'arrêté royal du 5 avril 1991 fixant les 

normes auxquelles un service de radiothérapie doit répondre pour être 

agréé comme service médico-technique au sens de l'article 44 de la loi sur 

les hôpitaux, coordonnée le 7 août 1987.  

      

    Par dérogation à la disposition décrite à l'alinéa précédent, les applications 

avec sources scellées permanentes pour le traitement d'un processus 

tumoral local restreint via la curiethérapie, attestées par le numéro d'ordre€ 

444253-444264, peuvent être effectuées dans un hôpital qui ne dispose 

pas d'un service de radiothérapie agréé :  

au paragraphe 5, les modifications suivantes sont apportées : 

1° dans le texte en néerlandais, le mot « geneesheren » est à chaque fois remplacé par le mot « artsen » ; 

2°dans le texte en néerlandais, le mot « geneesheer » est à chaque fois remplacé par le mot « arts » ; 

3° dans le texte en néerlandais, le mot « geneesheer-specialist » est à chaque fois remplacé par le mot « arts-

specialist » ; 



      

    1° pour autant que l'hôpital où l'application est effectuée ait conclu un 

accord écrit de collaboration avec un hôpital qui dispose d'un service de 

radiothérapie agréé. Cet accord écrit entre les hôpitaux règle l'endroit où et 

par qui sont effectuées les différents éléments de la thérapie ainsi que les 

responsabilités y afférentes. Les prestations effectuées par le médecin-

spécialiste en radiothérapie-oncologie et par l'expert agréé en 

radiophysique médicale y sont décrits, ainsi que la façon de commander, 

d'appliquer et de gérer les produits radioactifs - en concordance avec 

l'Arrêté ministériel du 10 avril 2002 modifiant la liste jointe à l'arrête royal 

du 21 décembre 2001 fixant les procédures, délais et conditions en matière 

d'intervention de l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités dans 

le coût des spécialités pharmaceutiques, et conformément à l'arrêté royal 

du 20 juillet 2001 "portant règlement général de la protection de la 

population, des travailleurs et de l'environnement contre le danger des 

radiations ionisantes »;  

    1° pour autant que l'hôpital où l'application est effectuée ait conclu un 

accord écrit de collaboration avec un hôpital qui dispose d'un service 

de radiothérapie agréé. Cet accord écrit entre les hôpitaux règle 

l'endroit où et par qui sont effectuées les différents éléments de la 

thérapie ainsi que les responsabilités y afférentes. Les prestations 

effectuées par le médecin-spécialiste en radiothérapie-oncologie et 

par l'expert agréé en radiophysique médicale y sont décrites, ainsi 

que la façon de commander, d'appliquer et de gérer les produits 

radioactifs - en concordance avec les dispositions des annexes à 

l'arrêté royal du 1er février 2018, publiées en annexe à l'arrêté 

ministériel du 9 mars 2018, et conformément à l'arrêté royal du 13 

février 2020 relatif aux expositions médicales et aux expositions à 

des fins d'imagerie non médicale avec des équipements 

radiologiques médicaux ;  

      

    2° pour autant que le planning visé sous le numéro d'ordre 444393-444404 

soit réalisé en collaboration avec l'expert agréé en radiophysique médicale 

attaché au service de radiothérapie agréé et que la simulation visée sous 

le numéro d'ordre 444356- 444360 soit effectuée par le médecin 

spécialiste en radiothérapie-oncologie attaché au service de radiothérapie 

agréé;  

      

    3° pour autant que les prestations radiothérapeutiques soient effectuées et 

attestées par un médecin-spécialiste en radiothérapie-oncologie qui est 

attaché à un service de radiothérapie agréé."  

      

    (*) Toutefois, les traitements commencés avant la date d'entrée en vigueur 

du présent arrêté royal et terminés après cette date doivent être attestés 

sur la base des numéros de code, libellés et règles d'application qui étaient 

prévus avant l'entrée en vigueur du présent arrêté.  

    ….  

  




